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Le Seigneur Jésus a exprimé ce désir pour la première fois à Sainte Faustine à 
Plock, le 22 février 1931, lorsqu’Il révéla sa volonté en ce qui concerne le tableau 
de Jésus Miséricordieux : Cette fête de la Miséricorde Divine a été instituée par 
le Pape Jean-Paul II le 30 avril 2000, jour de la canonisation de Sœur Faustine, à 
Rome. À cette occasion il déclara :  
« Désormais, le deuxième dimanche de Pâques, dans toute l’Église, pren-
dra le nom de “Dimanche de la Divine Miséricorde”. » 
Monseigneur Pierre d’ORNELLAS, dans son livre consacré à saint Jean-Paul II, La 
Miséricorde dessine l’image de mon pontificat, écrit : « Jean-Paul II a fixé la Fête 
au deuxième dimanche de Pâques. Selon la prédication des Apôtres, reprise par 
Jean-Paul II pour le monde contemporain, cette Miséricorde de Dieu se dit tota-
lement dans la Croix et la Résurrection du Christ. » « Il était normal que la Fête de 
la Divine Miséricorde ait lieu le jour où l’Église fait mémoire de la Pâque de son 
Seigneur (…) Depuis l’année 2000, la célébration de la Miséricorde de Dieu ap-
partient à la prière de l’Église »  
Saint Jean-Paul II est décédé le 2 avril 2005, à l’aube de la fête de la Miséricorde 
Divine qu’il avait lui-même instituée. 
Durant le Triduum pascal l’Église célèbre la Passion, la mort et le premier di-
manche de Pâques, la Résurrection du Seigneur. 
Le Deuxième Dimanche de Pâques, dans la liturgie de l’Église, les oraisons de la 
messe ainsi que les lectures exaltent la miséricorde infinie de Dieu. L’Évangile 
nous invite à contempler avec saint Thomas les pieds, les mains et le côté trans-
percé de Jésus, témoignages de la gravité du péché qui a transpercé le Christ, de 
notre péché qui continue à Le transpercer, mais aussi et surtout de son Amour 
Miséricordieux qui est plus fort que la mort, qui a vaincu la mort et le péché du 
monde, chacun de nos péchés a été porté et pardonné par le Christ Crucifié et 
Ressuscité ! - Le choix de ce dimanche pour instituer la fête de la Miséricorde Di-
vine est donc théologique. Le Mystère de la Miséricorde Divine se trouve dans la 
Passion, la mort et la Résurrection de Jésus-Christ. La Rédemption est insépa-
rable du mystère de l’amour Miséricordieux. Le deuxième dimanche de Pâques  
est également un jour important car, en ce jour, l’Église fait mémoire de 
l’institution des deux grands sacrements : le baptême et la de réconcilia-
tion. Ce jour-là a lieu la clôture solennelle des célébrations des baptêmes des ca-
téchumènes, et l’Église proclame l’Évangile de l’institution du sacrement du par-
don : « Recevez l’Esprit Saint. Tout homme à qui vous remettrez ses péchés ils lui 
seront remis » (Jn 20, 22-23). L’institution du dimanche de la Miséricorde Divine 
ce jour-là souligne la grandeur de la Miséricorde Divine témoignée aux hommes 
dans le sacrement du baptême et dans le sacrement de la Réconciliation. 

Communautés d’Aviernoz, Charvonnex, Groisy, 
des Ollières, Saint Martin, Thorens 

Dim a n ch e  d e  la  D iv in e  Mi s ér i co rd e  



 

Calendrier liturgique 

18h30 26 avril Groisy 

10h 27 avril Thorens 

18h30 3 mai Groisy 

10h 4 mai Aviernoz 

18h30 10 mai Groisy 

10h 11 mai St Martin 

18h30 17 mai Pas de messe à Groisy 

10h 18 mai Charvonnex 

18h30 24 mai Groisy 

10h 25 mai - Fête de la Première des 
Communions Thorens 

 

Offrande :  
. Les 27 avril et 4 mai, offrande pour le service de notre paroisse 
 Le 11 mai, offrande pour Les Vocations 

 

  Baptêmes : 
- Le 27 avril, Elya, Noé, Annabelle, Elouan, Tehani 
- Le 3 mai, 11h à Thorens : Ezio Mazzia  

Le 3 mai 18h30 à Groisy, 4 adolescents : Clémence, Julia,  
    Pauline, Victor. 

 

 Pour se préparer au Pèlerinage - Romains 5, 1-11 :  
L’espérance ne déçoit pas 

Nous qui sommes donc devenus justes par la foi, nous voici en paix avec 
Dieu par notre Seigneur Jésus Christ, lui qui nous a donné, par la foi, 
l’accès à cette grâce dans laquelle nous sommes établis ; et nous met-
tons notre fierté dans l’espérance d’avoir part à la gloire de Dieu. 
Bien plus, nous mettons notre fierté dans la détresse elle-même, puisque 
la détresse, nous le savons, produit la persévérance ; la persévérance 
produit la vertu éprouvée ; la vertu éprouvée produit l’espérance ; 
et l’espérance ne déçoit pas, puisque l’amour de Dieu a été répandu dans 
nos cœurs par l’Esprit Saint qui nous a été donné. 
Alors que nous n’étions encore capables de rien, le Christ, au temps fixé 
par Dieu, est mort pour les impies que nous étions. 
Accepter de mourir pour un homme juste, c’est déjà difficile ; peut-être 
quelqu’un s’exposerait-il à mourir pour un homme de bien. 
Or, la preuve que Dieu nous aime, c’est que le Christ est mort pour nous, 
alors que nous étions encore pécheurs..  

 



 

 

  Pèlerinage diocésain à Lourdes : du 26 avril au 1er mai 2025, avec 
notre évêque, sur le thème « Avec Marie, pèlerins d’espérance ». En union 
de prière avec les Pèlerins. 
 
 
 

Répétitions de Chorale : .le 7 mai à 18h à Groisy 
 
 
 

Obsèques :  
Suzanne LETONDEUR, le 22 avril à St Martin 
Roger SAGE, le 22 avril à Thorens 
Stéphane BOVET, le 24 avril à Charvonnex 
Josette TRIPOTEAUD – CHEVALLIER, le 26 avril à St Martin 

 
 

 
 

 Messes 
 
Samedi 26 avril 2025, 18h30 à GROISY,  
Nous prions pour la divine miséricorde. 
Jean NICOD,  GUILLERME, Germaine et Michel GOLLIET, Flora LAMOUILLE. 
 
Dimanche 27 avril 2025, 10h à THORENS,  
Nous prions en action de grâce pour une famille, 
Estelle FILLON 7è anniversaire de son décès, Hubert CLAUSSE, Maryvonne 
LACROIX et ses parents Jean-Pierre HAMEL et défunts famille, Joseph et Marie-
Thérèse ANSELME et défunts famille, Bruno CHIRIS et son papa Marc, Gérard 
HENRY et Famille CONVERS HENRY, Maurice et Gilbert SONNERAT et famille. 
 
Mardi 29 avril, 18h à Thorens, / Mercredi 30 avril, 9h à Charvonnex :  
Jeudi 1er mai, PAS DE MESSE  / Vendredi 2 mai, 18h aux OLLIERES 
 
Samedi 3 mai 2025, 18h30 à GROISY,  
Défunts famille CHIARIGLIONE-NICOD, François DUMAS, Germaine et Michel 
GOLLIET, Lucette CHAPPAZ, Nicole CRASSOUS, André et Marie-Thérèse 
VEYRAT DELACHENAL, Jean DEMAISON-MERMET et famille. 
 
Dimanche 4 mai 2025, 10h à AVIERNOZ,  
Jean DURET et famille, Marie et Antoine METRAL et famille, Gabrielle CON-
VERS et famille, Guy DELETRAZ, Raymond DURET et famille DURET-SUBLET, 
Famille BARDET,  
 
Mardi 6 mai, 18h à Thorens, / Mercredi 7 mai, 9h à Charvonnex :  
Jeudi 8 mai, 18h à Chapelle de Mercier / Vendredi 9 mai, 18h aux OLLIERES 
 

 
 

Ma paroisse dans ma poche O Clocher,  
un nouvel outil de communication  

OClocher, application dédiée à l'animation des communautés pa-
roissiales. "Saint François de Sales » -  Flashez moi ! 



 

 Les jeudis de Mai avec Marie, à 18h à la chapelle de Mercier. 
Une messe sera célébrée à la chapelle de Mercier  
les jeudis 8, 15 et 22 mai.  

 _______________________________________________________________  
  Pèlerinage paroissial,  
Samedi 17 mai au Sanctuaire de la Bénite Fontaine.  

.Jubilé 2025 – Pèlerins d’espérance 
Plusieurs possibilités : à pied – à VTT – en voiture 

 A pied, pour les bons marcheurs, départ à l’église de Tho-
rens, rendez-vous à 7h 00 devant l’église 

 En VTT, départ de l’Eglise de Thorens, rendez-vous à 8h00 
(VTT niveau intermédiaire) 

 En voiture (pensez au covoiturage !) au départ de Thorens 
sur réservation au 06.30.72.28.81 

 
Programme de la journée : 
 9h : à la chapelle : Chapelet 
 10h30 : dans le vallon : rassemblement de tous les pèlerins de 

la paroisse 
 11h30 : à la chapelle : Messe 
 12h15 : à l’abri : Apéritif – Pique-nique tiré des sacs 
 13h30 : Démarche jubilaire en 6 étapes 
 16h : retour 

 _______________________________________________________________  
 
.MESSES EN SEMAINE 
 A Thorens 18h, le mardi,  
  Temps de prière de louange, mercredi 17h30 à L’Eglise des Ollières  
 A Charvonnex, à 9h le mercredi / A St-Martin 9h, le Jeudi, 
 Prière des mères, Tél Solange 07 86 58 72 47 (temps scolaire) 
 Aux Ollières 18h le vendredi, messe suivie de l’adoration. 
Pour rencontrer le prêtre, prendre rdv au 04 50 60 32 31 

 
 

PAROISSE SAINT-FRANÇOIS DE SALES –  
Permanences au BUREAU PAROISSIAL de Thorens-Glières 

 

Mercredi de 9h30 à 11h30      et       Samedi de 9h30 à 11h30 
 

MAISON PAROISSIALE - 22 Place de l’Eglise  
74570 THORENS-GLIERES   -    04 50 22 71 83 

PRESBYTERE – 1201 Route de Bulloz 74370 ST-MARTIN BELLEVUE – 
 04 50 60 32 31 

 04 50 60 32 31 Courriel : st-francois-de-sales@diocese-annecy.fr 
Site web: www.diocese-annecy.fr/st-francois-de-sales-  


